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1.  L’objet de l’appel d’offres 

Le présent marché a pour objet la fourniture de foin destinée à l’alimentation des chevaux au bénéfice
de  l’établissement  public  à  caractère  administratif  -  l’Institut  français  du cheval  et  de  l’équitation
(IFCE)- Ecole nationale d’équitation (ENE) de Saumur.

Le présent marché s’inscrit dans le cadre d’une procédure adaptée dans le cadre d'un marché à bons de
commande soumis au code des marchés publics articles 28

Il est composé de 10 lots. Chaque lot correspond à la fourniture et à la livraison de balles de foin
conditionnées sous forme rectangulaire pour une quantité équivalente à 100 tonnes.

Il  sera  conclu  un  marché  par  lot.  Chaque  candidat  peut  soumissionner  séparément  pour  un  ou
plusieurs lots. Si les candidats répondent pour plusieurs lots, ils doivent obligatoirement dans ce cas
compléter un acte d’engagement  et un bordereau de prix par lot.

2.  Documents contractuels

Le  présent  marché  est  constitué  par  les  documents  énumérés  ci-dessous  par  ordre  de  priorité
décroissante :

• L’acte d’engagement (DC3) 

• Le(s) bordereau(x) de prix (modèle joint en annexe)

• Le présent cahier des charges

• Une attestation sur l'honneur

Les  contrats  sont  régis  par  les  lois  et  règlements  français  exclusivement.  Il  est  précisé  que  tout
document ou correspondance relatif au marché devra être rédigé en langue française exclusivement.

3.  Forme et durée du marché

Marché à bons de commande qui prendra effet à compter du la date de notification pour une durée de
douze mois.

4.  Opérations de vérification à l’admission 

4.1     Vérification

Les fournitures livrées par le titulaire seront soumises à des vérifications qualitatives et quantitatives .
Celles-ci seront effectuées en présence du fournisseur avant le déchargement de la livraison, par le
responsable du Service Vétérinaire ou du Service des Ecuries. 

4.2 Contestations éventuelles

Les livraisons jugées défectueuses selon les critères définis au paragraphe 12 seront refusées et feront
l’objet d’un remplacement dans les trois (3) jours suivant le refus.

4.3 Admission

L’agent réceptionnaire de l’IFCE signera le bon de livraison et conservera un des trois (3) exemplaires.
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5.  Modalité de détermination des prix 

Le titulaire du marché a la charge :

• de la fourniture proprement dite,

• de tous les droits de douanes éventuels et de toutes les taxes relatives à ces fournitures,

• de la livraison exempte des frais de transport.

Le prix est ferme, il sera exprimé à la tonne et ne comportera que deux décimales.

6.  Conditions particulières

6.1  Identification de l'établissement passant commande

Institut français du cheval et de l'équitation
BP 207

49411 SAUMUR cedex

6.2   Délais et contacts

Date limite des remise des offres

Vendredi 19 août 2016 à 12 heures

Les réponses doivent être transmises à l'adresse ci-dessous et en priorité par voie électronique
IFCE

Service achats
Route de Troche – BP 6

19231 ARNAC-POMPADOUR
achats@ifce.fr 

Personne à contacter pour toute demande de renseignements techniques
IFCE

Christian GRIFFON
Responsable du service des écuries

Tel. : 02 41 53 51 01
christian.griffon@ifce.fr

Personne à contacter pour toute demande de renseignements administratif et /ou  règlementaires
IFCE

Service Achats
Tel. : 05 55 73 83 23 – 05 55 97 10 45

achats@ifce.fr 
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7.  Paiement – cession – nantissement de créances

7.1  Paiement 

Les factures sont établies après la livraison pour chaque bon de commande en un exemplaire. Elles
doivent être adressées à : 

Institut français du cheval et de l’équitation
Alexandra CHABOT

BP 207
49411 SAUMUR CEDEX

                                                                       alexandra.chabot@ifce.fr

Les factures portent, outre les mentions légales, les indications suivantes :

• le numéro du marché ;

• l’identité du bénéficiaire ;

• le nom et l’adresse du créancier ;

• le numéro de son compte bancaire ou postal tel qu’il est précisé à l’acte d’engagement ;

• la fourniture admise telle qu’elle est définie à l’article 4 ;

• le montant hors TVA de la fourniture livrée ;

• le taux et le montant de la TVA ;

• le montant total TVA incluse ;

• la date de la commande ;

• la date de livraison ;

• la date de la facturation.

7.2   Modalités de paiement :

Le règlement des sommes dues en vertu du présent marché sera effectué par mandat administratif
émis par l’agent comptable secondaire de l’IFCE dans le délai de 30 jours. 

Le défaut de paiement dans les délais supra fait courir de plein droit des intérêts moratoires au taux de
refinancement de la Banque centrale européenne (BCE) augmenté de 8 points . Il s’appuie également
sur le décret n° 2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de paiement.

7.3   Suspension du délai de mandatement :

Si, du fait du titulaire, il ne peut être procédé aux opérations de vérification ou à toutes les opérations
nécessaires au mandatement, le délai est suspendu pour une durée égale au retard qui en résulte.

7.4   Cession ou nantissement de créances :

Conformément aux dispositions des articles 106 à 110 du Code des marchés publics, le titulaire peut
affecter son contrat en nantissement. Dans ce cas la cession de créances devra obligatoirement être
notifiée par l’agent comptable.

8.  Unité monétaire

L’unité monétaire du marché est l’Euro.
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9.  Pénalités pour retard

En cas de refus de livraison, de livraison incomplète, de retard ou de non remplacement dans les délais
accordés d’une fourniture ayant fait l’objet d’un rejet, le Directeur général adjoint de l’Institut français
du cheval et de l’équitation a le droit de passer commande où il jugera  utiles, et en cas de différence de
prix  au  détriment  de  l’établissement,  celle-ci  sera  mise  de  plein  droit  à  la  charge  du  titulaire  et
automatiquement déduite de la prochaine facture mise en paiement.

10.  Résiliation du marché-exécution par défaut

Le  marché  peut  être  résilié  aux  torts  du  titulaire  (cf.  article  28  et  suivants  du  C.C.A.G.)  par  le
représentant du pouvoir adjudicateur sans que celui-ci puisse prétendre à indemnité et le cas échéant
avec exécution des prestations à ses frais et risques comme le prévoit l’article 32 du C.C.A.G. toutefois,
la décision de résiliation ne peut intervenir qu’après que le que le pouvoir adjudicateur ait été informé
de la sanction envisagée et invité à présenter ses observations dans un délai de quinze (15) jours.

11.  Attribution des compétences

En cas de litige qui n'aurait pu  être réglé à l'amiable, il est fait attribution de juridiction au tribunal
administratif de NANTES, situé :

6 allée de l'Ile Gloriette – BP 24111 – 44041 NANTES cedex
Tel. : 02 40 99 46 00 – Fax : 02 40 99 46 58

greffe-nantes@juradm.fr 

12.  Détermination de la fourniture 

Foin destiné à l’alimentation des chevaux et répondant aux caractéristiques suivantes : 

• Etre propre à la consommation des chevaux.
• Foin de graminées (stade fin montaison – début épiaison).
• Foin de l’année uniquement. 
• Etat  de  consommation  parfait :  Odeur   et  couleur  agréable,  ni  moisi,  ni  fermenté,  ni

poussiéreux
• La livraison doit être homogène.

Une visite de contrôle sera effectuée, par un représentant du Service Vétérinaire et un
représentant du Service des Ecuries, chez chaque fournisseur ayant répondu à l'appel
d'offre pour une évaluation visuelle de la qualité du produit, du respect du poids de
conditionnement des bottes (350 kg maxi.) et une prise d'échantillon sera faîte, afin de
pouvoir  effectuer  par  un  laboratoire  indépendant,  une  analyse  quantitative  et
qualitative de la valeur nutritive du fourrage.
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13. Quantité  

Fourniture de 1000 tonnes de foin réparties en 10 lots de 100 tonnes 

Le foin sera conditionné en  balles de 150 kgs à  350 kgs maximum, (conditionnement :  balle
rectangulaire uniquement).

La quantité prévue pour la période d’exécution peut être minorée ou majorée de 20%. 

14. Livraison  

Les livraisons se feront à l’Institut français du cheval et de l’équitation – site de Terrefort - SAUMUR.
Chaque livraison correspondra à un bon de commande qui portera sur un (1) lot de 100 tonnes.

L’institut français du cheval et de l’équitation transmettra au fournisseur les commandes le vingt (20)
de chaque mois pour le mois suivant (pendant toute la durée du marché).

Le premier bon de commande sera émis le jour suivant de la date de notification. L’émission de chaque
bon de commande se fera dans un ordre aléatoire auprès des fournisseurs retenus.

15. Classement des offres

Les offres seront évaluées selon les critères suivants :

• Prix : 50 %

• Qualité et valeur nutritive du produit (suite à l'analyse) : 40 %

• Respect du conditionnement et du poids des bottes (vérifié lors de la visite de contrôle) : 10 %

16. Contenu et présentation de la société

1. Présentation de la société
2. Les références dans le domaine concerné
3. Le bordereau de prix unitaire joint (seul support de prix pris en compte)
4. Un relevé d'identité bancaire
5. Une  attestation  sur  l'honneur  en  application  des  articles  43-44&46  du  code  des  marchés

publics -modèle joint
6. Un acte d'engagement (DC3)
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Bordereau de prix (*)

Fourniture et livraison de 100 tonnes de Foin
Minorée ou majorée de 20 %

PRIX  HT (exprimé à la tonne)

Régime de TVA applicable 

PRIX TTC (exprimé à la tonne)

                                            A………………………….. le ………………………. 

Désignation du candidat                                                                    Nom, prénom et qualité du signataire
(raison sociale, SIRET, NAF, adresse et téléphone)                             (cachet et signature)

(*)  Veuillez émettre un bordereau de prix par lot de 100 tonnes (ex. pour une offre de
400 tonnes (correspondant à 4 lots), émission de quatre (4) bordereaux de prix)
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Attestation sur l’honneur
(à renouveler tous les 6 mois)

Je soussigné …..........................................................En qualité de ... ….....................................

Agissant pour le compte de (société) :....................................................................................... 

…........................................(ou en mon nom propre)

Adresse : ....... …........................................................................................................................

....................... …..........................................................................................................................

CERTIFIE SUR L’HONNEUR QUE :

-          la société que je représente a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ;

-          la société que je représente n’a pas fait l’objet d’une interdiction de concourir ;

-          la société que je représente n’a pas fait l’objet, au cours des cinq dernières années, d’une

condamnation inscrite  au bulletin  n° 2  du casier  judiciaire pour  les  infractions  visées  aux

articles L.8221-1, L.8221-3, L.8251-1, L.8231-1 et L.8241-1 du Code du travail.

 

Ladite attestation sera renouvelée tous les 6 mois, comme le prévoit la réglementation.

 

 

Fait à ……………………………….. le ………………………………………. 
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